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Par dépêche du 3 décembre 2009, le Premier Ministre, Ministre 

d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil d’Etat une version amendée du projet de 
règlement grand-ducal concernant la saisie et le traitement des données à 
caractère personnel des élèves de l’enseignement fondamental. Ce texte, 
élaboré par la ministre de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle, était accompagné d’un exposé des motifs et d’un 
commentaire des articles.  

 
Par dépêche du 5 janvier 2010, l’avis de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics sur la version amendée du projet a été 
communiquée au Conseil d’Etat. 

 
* 

 
En fait, ce texte a déjà été avisé une première fois par le Conseil 

d’Etat le 31 mars 2009. Suite à quelques modifications supplémentaires 
proposées par le Gouvernement, ce dernier a soumis une version amendée 
du projet de règlement grand-ducal sous examen à l’avis du Conseil d’Etat. 

 
C’est bien l’article 25 de la loi du 6 février 2009 portant organisation 

de l’enseignement fondamental qui a créé la base légale du projet de 
règlement grand-ducal sous rubrique. 

 
Deux modifications sont à signaler par rapport à la première mouture 

du projet. Il s’agit d’abord d’un nouvel article 2 qui précise les personnes 
qui ont accès aux données. Une nuance est opérée entre les titulaires des 
classes qui ont accès en lecture et en écriture alors que les autres 
intervenants de la classe ainsi que les présidents des comités d’école, les 
inspecteurs d’arrondissement ou leurs délégués et les bourgmestres ou leurs 
délégués ont seulement accès en lecture aux données. Le Conseil d’Etat 
approuve ces précisions qui limitent l’accès en question. Il souligne 
toutefois, à l’instar de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, 
que la fonction de délégué de l’inspecteur d’arrondissement n’a pas de base 
légale et ne peut donc être retenue dans le cadre réglementaire sous avis. 

 
Par ailleurs, il faut signaler une autre modification par rapport au 

projet initial. En effet, à l’article 4 on a supprimé la disposition selon 
laquelle le président du comité d’école devait valider les inscriptions 
opérées par les titulaires de classe. Dorénavant, seul le titulaire sera 
responsable de la tenue et de la mise à jour des données. Le Conseil d’Etat 
approuve également cette modification. 
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Le Conseil d’Etat de relever que les auteurs des amendements ont 

continué à employer à l’endroit du commentaire de l’article 5 les termes 
« éducation préscolaire » et « enseignement primaire » alors que ceux-ci 
auraient dû être remplacés par les termes « enseignement fondamental » afin 
de tenir compte de la nouvelle terminologie en la matière qui a été introduite 
par la loi du 6 février 2009 précitée. 

 
Le nouveau dispositif du projet sous rubrique ne donne pas lieu à 

d’autres observations de la part du Conseil d’Etat. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 19 janvier 2010. 
 
Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Schroeder 


